
Le titulaire du BTS Professions Immobilières a pour perspective d’occuper soit  
une fonction à dominante administrative ou de gestion, soit une fonction à dominante 
commerciale.

Il exerce son activité au sein d’agences immobilières, de cabinets d’administration de biens ou de sociétés immobilières  
propriétaires d’immeubles.

Il participe à l’accueil de la clientèle, aux ventes et achats, aux négociations, 
au suivi des activités de la structure (gestion locative, transaction, gestion de biens, 
rédaction de contrat, compromis de vente, baux…).

Il veille à assurer son rôle d’intermédiaire dans la mise en relation entre un acheteur 
et un vendeur, un propriétaire et un locataire et entre les membres d’une copropriété.
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DIPLÔME D’ÉTAT

Votre PROGRAMME 
DURÉE DES ÉTUDES : 2 ans

• �Culture générale et expression_ _____________________________________

• �Langue vivante étrangère __________________________________________

• �Environnement économique________________________________________ 
> Économie générale 
> Management des entreprises

• �Droit Professionnel________________________________________________ 
> Les droits et les biens 
> Droit de l’urbanisme 
> Droit pénal 
> Droit social 
> Droit administratif

• �Techniques commerciales appliquées aux affaires immobilières_ __________ 
> Connaissances des besoins et du marché de l’immobilier 
> L’action sur le marché

• �Gestion comptable, financière et fiscale des affaires immobilières__________ 
> Outils de gestion 
> Fiscalité et relations avec l’administration fiscale 
> Comptabilité du cabinet 
> Opérations relatives à la gestion locative et à l’administration de biens 
> Opérations relatives à la gestion de copropriété 
> Opérations relatives aux transactions

• �Gestion administrative des affaires immobilières________________________ 
> Collecte, organisation et traitement de l’information 
> Communication administrative écrite 
> Organisation et conduite des activités administratives 
> Outils bureautiques et informatiques

• �Techniques du bâtiment_ __________________________________________ 
> Généralités concernant l’acte de construire 
> La réglementation et la sécurité 
> La technologie du bâtiment

votre Profil

• motivation

• autonomie et prise d’initiative

• disponibilité et dynamisme  

• ponctualité et assiduité

• aisance relationnelle

• ouverture d’esprit

• rigueur dans le travail

w
RèGLEMENT D’EXAMEN
Le BTS est délivré à tous les candidats ayant obtenu une moyenne générale 
supérieure ou égale à 10 sur 20 à l’ensemble des épreuves de l’examen 
affectées de leur coefficient.

ÉPREUVES MODE DURÉE COEFF.

Droit général et droit de l’immobilier Écrit 4 h 4

Transaction immobilière Écrit 2 h 30 2,5

Gestion immobilière Écrit 2 h 30 2,5

Conduite et présentation d’activités 
professionnelles Oral 30 mn 3

Culture générale et expression Écrit 4 h 3

Communication en langue vivante 
étrangère

Écrit 2 h 1

Oral 20 mn 1

Économie générale d’entreprise Écrit 3 h 3

Emplois visés
• �Négociateur(trice) 

immobilier

• �Gestionnaire 
de biens locatifs

• �Syndic de copropriété


